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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET IiO 2OÛO-8 DU I7 JANVIER 2ÛOO

Chargeant Monsieur Luc-Marie Constant GNACADJA,
Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de
l'Urbanisme, de l'intérim de Monsieur Abdoulaye
BIO-TCHANE. Ministre des Finances et de
I'Economie pour compter du lTjanvier 2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CI{EF DU GOU}'ERNEMENT.

Vu la Proclamation le ler avril 1996 par la Cour constitutionnclle dcs résultats définitifs de l'électron
présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu lc Décret n' 99-309 du 22 jurn 1999 portant composltlon du Gouvcrnement .

Vu lc Décret n' 2000-7 du l,l janvicr 2000 chargcant Monsicur Bruno AMOUSSOU . Mrnistrc d'Etat.
clurge dc la Coordination de l'Action Gouverncmentale. du Plan. du Dévcloppcmcnt ct dc la Promotron
dc l'Emploi de l'rntérim du Président de Ia Republique. Chefdc l'Etat. Chefdu Couvcmcmcnt pour
comptcr du 16 janvicr 2000 ;

DECRETE

Article ler.- Pour comptcr du l7 janvicr 2000. Monsicur Luc-Marie Constant GNACADJA, Ministrc dc
l'Environnement. dc l'Flabitat et l'Urbanisme cst chargé dc f intérim du Ministre des Finances et de l'Economic
pcndant l'abscncc dc Monsreur Abdoulaye BIO-TCHANE.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Joumal Offrciel..
Fait à Cotonou, le I 7 janvier 2000

Itluno Al\lOllSSOl,

ÂMPLIÂTIONS : PR (> AN 4 CS 2CC2 CES 2 HAAC 2I\4IUCAC-PDPE 4 l\'I]-E 4 N,lM
AUTRES MINISTERES I6 DEPARTEMENTS 6 JO I

EH4SCC4

Vu la Loi n' 90-032 du I I décembrc 1990 portant Constrtution dc la Républiquo du Bénin:

Pour le Président de la République, Chcfdc I'Etat. Chefdu
Couvemcmcnt, absent- Ie Mlnlstre d'Etat. chargé dc la
Coordrnation de l'Action Gouvcrnementale, du PIan. du
Dévcloppement et dc la Promotion de I'Emploi. assurant
f intérim.


